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L’ordonnance portant transposition de la directive 
relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 
l’environnement a été publiée au JO le 14 novembre 
2004. Elle instaure les plans de prévention du bruit 
dans l’environnement pour toutes les grandes 
infrastructures de transports terrestres et aériens 
ainsi que dans les agglomérations de plus de 100 
000 habitants.

L’ordonnance n°2004-1199 du 12 novembre 2004 transposant 
la directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation 
et à la gestion du bruit en agglomérations et aux abords des 
principales infrastructures de transports a été publiée au 
journal offi ciel du 14 novembre 2004. Elle pose le principe que 
toutes les grandes infrastructures de transports terrestres et 
aériens ainsi que les grandes agglomérations devront faire 
l’objet d’une cartographie des nuisances sonores qu’elles 
génèrent. Les cartes de bruit constitueront le socle nécessaire 
à l’établissement des plans de prévention et de réduction du 
bruit dans l’environnement destinés soit à réduire le bruit 
dans les zones jugées prioritaires soit à les préserver des 
nuisances à venir.
Les autorités responsables de la cartographie du bruit et de 
l’établissement des plans de prévention et de réduction du 
bruit sont : 

•  le préfet pour ce qui concerne les cartes relatives aux 
grandes infrastructures situées hors des agglomérations 

de plus de 100 000 habitants, à charge pour les autorités 
gestionnaires des infrastructures cartographiées d’établir les 
plans y afférant ;

•  le maire ou l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de lutte contre les 
nuisances sonores pour ce qui concerne les cartes et les plans 
relatifs aux agglomérations de plus de 100 000 habitants. 
Les premières cartes seront publiées avant le 30 juin 2007 et 
les premiers plans avant le 18 juillet 2008. Les cartes et les 
plans seront réexaminés et le cas échéant révisés au moins 
tous les cinq ans.

Le texte laisse par ailleurs une large place à la participation 
du public. En effet, afi n d’informer les citoyens sur les niveaux 
de bruit, leurs effets sur la santé, ainsi que des actions 
envisagées, les cartes de bruit et les plans de prévention et de 
réduction du bruit seront rendus accessibles au public, lequel 
pourra également participer à l’élaboration des plans.
Cette ordonnance fera l’objet d’une loi de ratifi cation dont 
la publication est prévue pour février 2005. Par ailleurs, des 
décrets en Conseil d’État ainsi qu’un arrêté interministériel 
sont attendus pour le 1er semestre 2005 afi n de préciser les 
modalités d’application de l’ordonnance.

Ordonnance n° 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la 
transposition de la directive 2002/49/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement,
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LA GESTION DE L’ENVIRONNEMENT SONORE URBAIN – CADRE EUROPÉEN ET NATIONAL 

 La directive sur le bruit ambiant
     transposée par ordonnance

    Pascal VALENTIN
    Ministère de l’écologie et du développement durable, Mission bruit
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Ordonnance n° 2004-1199 du 12 novembre 2004 
prise pour la transposition de la directive 2002/49/
CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 
2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit 
dans l’environnement 

NOR: DEVX0400235R

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’écologie 
et du développement durable,
Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu la directive 2002/49/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion 
du bruit dans l’environnement ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu la loi n° 2004-237 du 18 mars 2004 portant habilitation du 
Gouvernement à transposer, par ordonnance, des directives 
communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions 
du droit communautaire, notamment son article 1er ;
Le Conseil d’État entendu ;
Le conseil des ministres entendu,
Ordonne :

Article 1
Le livre V du code de l’environnement est modifi é comme suit :
1° Le chapitre unique intitulé : « Publicité, enseignes et 
préenseignes » du titre VIII devient chapitre Ier, avec le même 
intitulé ;
2° Le chapitre II du titre VII intitulé : « Prévention des nuisances 
visuelles » devient le chapitre II du titre VIII. L’article L. 572-1 
devient l’article L. 582-1 ;
3° Le titre VII est intitulé « Prévention des nuisances sonores » ;
4° Il est ajouté au titre VII un chapitre II intitulé : « Évaluation, 
prévention et réduction du bruit dans l’environnement », 
rédigé comme suit :
« Chapitre II
« Évaluation, prévention et réduction du bruit dans 
l’environnement
« Art. L. 572-1. - Le bruit émis dans l’environnement aux abords 
des principales infrastructures de transport ainsi que dans 
les grandes unités urbaines est évalué et fait l’objet d’actions 
tendant à le prévenir ou à le réduire, dans les conditions 
prévues par le présent chapitre.

« Art. L. 572-2. - Une carte de bruit et un plan de prévention du 
bruit dans l’environnement sont établis :
« 1° Pour chacune des infrastructures de transport suivantes : 
infrastructures routières et autoroutières dont le trafi c annuel 
est supérieur à trois millions de véhicules, infrastructures 
ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 

passages de trains, aérodromes civils dont le trafi c annuel est 
supérieur à 50 000 mouvements à l’exception des mouvements 
effectués exclusivement à des fi ns d’entraînement sur des 
avions légers ;
« 2° Pour chaque unité urbaine de plus de 100 000 habitants.

« Art. L. 572-3. - Les cartes de bruit sont destinées à 
permettre l’évaluation globale de l’exposition au bruit dans 
l’environnement et à établir des prévisions générales de son 
évolution.
« Elles comportent un ensemble de représentations 
graphiques et de données numériques. Elles sont établies en 
fonction d’indicateurs évaluant le niveau sonore fi xés dans 
des conditions défi nies par décret en Conseil d’État.
« Les cartes relatives aux unités urbaines prennent en compte 
le bruit émis par le trafi c routier, ferroviaire et aérien ainsi 
que par les activités industrielles et, le cas échéant, d’autres 
sources de bruit.

« Art. L. 572-4. - I. - Les cartes de bruit sont établies :
« 1° Par le représentant de l’État lorsqu’elles sont relatives aux 
infrastructures de transport visées au 1° 
« 2° Par les présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière 
d’environnement et situés dans le périmètre des unités 
urbaines de plus de 100 000 habitants, et les maires des 
communes situées dans ces mêmes périmètres mais ne 
relevant pas de ces établissements publics, lorsqu’elles sont 
relatives à ces unités urbaines.
« II. - Les autorités ou organismes gestionnaires des 
infrastructures mentionnées au 1° de l’article L. 572-2 
transmettent, s’il y a lieu, aux autorités mentionnées au I du 
présent article les éléments nécessaires à l’établissement des 
cartes de bruit dans des délais compatibles avec les échéances 
fi xées par les articles L. 572-5 et L. 572-9.

« Art. L. 572-5. - Les cartes de bruit sont réexaminées et, le cas 
échéant, révisées, au moins tous les cinq ans.
« Les cartes sont rendues publiques, le cas échéant par voie 
électronique.

« Art. L. 572-6. - Les plans de prévention du bruit dans 
l’environnement tendent à prévenir les effets du bruit, 
à réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi qu’à 
protéger les zones calmes. Les zones calmes sont des espaces 
extérieurs remarquables par leur faible exposition au bruit, 
dans lesquels l’autorité qui établit le plan souhaite maîtriser 
l’évolution de cette exposition compte tenu des activités 
humaines pratiquées ou prévues.
« Ils comportent une évaluation du nombre de personnes 
exposées à un niveau de bruit excessif et identifient les 
sources des bruits dont les niveaux devraient être réduits.
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« Ils recensent les mesures prévues par les autorités 
compétentes pour traiter les situations identifi ées par les 
cartes de bruit et notamment lorsque des valeurs limites fi xées 
dans des conditions défi nies par décret en Conseil d’État sont 
dépassées ou risquent de l’être.

« Art. L. 572-7. - I. - Les plans de prévention du bruit dans 
l’environnement relatifs aux infrastructures autoroutières, 
ferroviaires, ainsi qu’aux aérodromes visés au 1° de l’article L. 
572-2, sont établis par le représentant de l’État.
« II. - Les plans relatifs aux infrastructures routières sont 
établis :
« 1° Par le représentant de l’État, ou le président du conseil 
exécutif de Corse, pour la voirie nationale ;
« 2° Par le président du conseil général pour la voirie 
départementale ;
« 3° Par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou de l’établissement public d’agglomération 
nouvelle ou par le maire, pour la voirie communale.
« III. - Les plans relatifs aux unités urbaines sont établis par 
les présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière d’environnement 
et situés dans le périmètre de ces unités urbaines et par les 
maires des communes situées dans ces mêmes périmètres 
mais ne relevant pas de ces établissements publics.
« IV. - L’autorité qui élabore le plan s’assure au préalable de 
l’accord des autorités ou organismes compétents pour décider 
et mettre en œuvre les mesures qu’il recense.

« Art. L. 572-8. - Les projets de plans de prévention du bruit 
dans l’environnement font l’objet d’une consultation du public, 
dans des conditions fi xées par décret en Conseil d’État.
« Les plans de prévention du bruit dans l’environnement sont 
publiés.
« Ils sont réexaminés et, le cas échéant, révisés en cas 
d’évolution signifi cative des niveaux de bruit identifi és, et en 
tout état de cause au moins tous les cinq ans.

« Art. L. 572-9. - I. - Les cartes de bruit relatives aux unités 
urbaines de plus de 250 000 habitants, aux infrastructures 
routières dont le trafi c annuel est supérieur à 6 millions de 
véhicules, aux infrastructures ferroviaires dont le trafi c annuel est 
supérieur à 60 000 passages de trains, et aux aérodromes dont 
le trafi c annuel dépasse 50 000 mouvements, à l’exception des 
mouvements effectués exclusivement à des fi ns d’entraînement 
sur des avions légers, sont publiées le 30 juin 2007 au plus 
tard. Les plans de prévention du bruit dans l’environnement 
correspondants sont publiés le 18 juillet 2008 au plus tard.
« II. - Les autres cartes de bruit sont publiées le 30 juin 2012 
au plus tard, et les plans d’action correspondants le 18 juillet 
2013 au plus tard.

« Art. L. 572-10. - Les cartes de bruit et plans de prévention 
du bruit dans l’environnement dont l’établissement incombe 
à des autorités autres que l’État sont transmis au représentant 
de l’État.
« Lorsque celui-ci constate qu’une autorité n’a pas établi, 
réexaminé ou publié une carte ou un plan dans les délais 
prescrits par les dispositions des articles L. 572-5 et L. 572-9, 
il y procède au lieu et place et aux frais de cette autorité, après 
mise en demeure.

« Art. L. 572-11. - Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent chapitre. Il fi xe notamment :
« - le contenu et les modalités d’établissement, de publication, 
de réexamen et de révision des cartes de bruit ;
« - le contenu, les modalités d’élaboration, de réexamen, de 
révision et de publication des plans de prévention du bruit 
dans l’environnement, ainsi que les modalités de coordination 
et d’association des autorités et organismes compétents pour 
la mise en œuvre des mesures qu’ils prévoient ;
« - les modalités d’information du public. »

Article 2
Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur, de la sécurité 
intérieure et des libertés locales, le ministre de l’équipement, 
des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme 
et de la mer et le ministre de l’écologie et du développement 
durable sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au 
Journal offi ciel de la République française.

Fait à Paris, le 12 novembre 2004.
Jacques Chirac 
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
Jean-Pierre Raffarin

Le ministre de l’écologie et du développement durable,
Serge Lepeltier

Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des 
libertés locales,
Dominique de Villepin

Le ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement 
du territoire, du tourisme et de la mer,
Gilles de Robien
 ■


